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Arrête : 

Article premier. — L’arrêté du 3  janvier 2022  susvisé est 
complété en ce sens que l’examen professionnel pour l’accès 
au grade de conseiller·ère principal·e des activités physiques et 
sportives et de l’animation, au titre de l’année 2022 est ouvert 
pour 2 postes.

Art. 2. — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 février 2022

Pour la Maire de Paris
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières,
Cheffe du Bureau des Carrières Spécialisées

Isabelle ROLIN

Désignation des membres du jury des examens pro-
fessionnels pour l’accès aux grades d’assistant·e 
spécialisé·e des bibliothèques et des musées de 
classe supérieure d’administrations parisiennes 
et d’assistant·e spécialisé·e des bibliothèques et 
des musées de classe exceptionnelle d’adminis-
trations parisiennes.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13  juillet 1983  modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53
du 26  janvier 1984  modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ; 

Vu le décret no 94-415 du 24  mai 1994  modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ; 

Vu l’arrêté du 31 août 1999 relatif à la participation d’exa-
minateurs spéciaux aux jurys des concours et examens profes-
sionnels de la Commune de Paris ; 

Vu la délibération no  2011 DRH 98  des 12, 13  et 14  dé-
cembre 2011 modifiée, fixant le statut particulier applicable au 
corps des assistant·e·s spécialisé·e·s des bibliothèques et des 
musées d’administrations parisiennes ; 

Vu la délibération no  2016 DRH 48 des 13, 14, et 15  juin 
2016  fixant les dispositions statutaires communes à divers 
corps d’administrations parisiennes de catégorie B ; 

Vu la délibération no  2021 DRH 52  des 16, 17, 18  et 
19  novembre 2021  fixant la nature des épreuves, des moda-
lités et des programmes des examens professionnels d’accès 
aux grades de classe supérieure et classe exceptionnelle du 
corps des assistant·e·s spécialisé·e·s des bibliothèques et des 
musées d’administrations parisiennes ; 

Vu l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant, à partir du 20 mai 
2022, l'ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au 
grade d’assistant·e spécialisé·e des bibliothèques et des mu-
sées de classe supérieure d’administrations parisiennes ; 

Vu l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant, à partir du 20 mai 
2022, l'ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au 
grade d’assistant·e spécialisé·e des bibliothèques et des mu-
sées de classe exceptionnelle d’administrations parisiennes ; 

Arrête : 

Article premier. — Sont désigné·e·s en qualité de membres 
du jury des examens professionnels pour l’accès aux grades 
d’assistant·e spécialisé·e des bibliothèques et des musées de 

classe supérieure d’administrations parisiennes et d’assistant·e 
spécialisé·e des bibliothèques et des musées de classe excep-
tionnelle d’administrations parisiennes : 

— Mme Françoise KERN, Maire adjointe en charge de la 
prévention, de la tranquillité publique et de la citoyenneté de la 
Ville de Pantin, Présidente du jury ; 

— Mme Albane GUILLET, attachée principale d’administra-
tions parisiennes, responsable de la section culture, animation 
et sport du bureau des carrières spécialisées de la Direction des 
Ressources Humaines de la Ville de Paris ; 

— M.  Fouad BEN AHMED, adjoint au Maire, délégué au 
développement économique, à l’artisanat, à l’économie sociale 
et solidaire et à la santé, de la Ville de Bobigny ; 

— M.  Aurélien COURJAUD, administrateur de la Ville de 
Paris, chef du service des ressources humaines et de la forma-
tion professionnelle de la Direction des Affaires Culturelles de la 
Ville de Paris ; 

— Mme Gaelle RIO, conservatrice en cheffe du patrimoine, 
Directrice du musée de la vie romantique ; 

— M.  Guillaume RUFFAT, bibliothécaire, responsable de 
la bibliothèque Amélie, au sein de la Direction des Affaires 
Culturelles de la Ville de Paris.

Art. 2. — Dans le cas où la Présidente du jury serait dans 
l’impossibilité de poursuivre sa mission, Mme Albane GUILLET 
est nommée Présidente suppléante.

Art. 3. — Les fonctions de secrétaire seront assurées par 
un.e agent·e du bureau des carrières spécialisées de la Direction 
des Ressources Humaines.

Art. 4. — Un·e représentant·e de la Commission 
Administrative Paritaire des assistant·e·s spécialisé·e·s des bi-
bliothèques et des musées d’administrations parisiennes pourra 
représenter le personnel durant le déroulement des épreuves.

Toutefois, il·elle ne pourra pas participer au choix des 
sujets des épreuves, à la correction des copies, à l'attribution 
des notes ni aux délibérations du jury.

Art. 5. — La Directrice des Ressources Humaines est char-
gée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 2 février 2022

Pour la Maire de Paris
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières,
Cheffe du Bureau des Carrières Spécialisées

Isabelle ROLIN

REDEVANCES - TARIFS - TAXES

Fixation des redevances applicables aux emplace-
ments commerciaux durables et aux activités 
commerciales organisées à titre temporaire sur 
le domaine public municipal.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales en sa par-
tie législative et sa partie réglementaire ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes pu-
bliques ; 

Vu le Code de commerce, et notamment son ar-
ticle L. 310-2 ; 

Vu la délibération 2012 DDEEES 18 réformant la tarification 
applicable aux activités commerciales organisées, à titre tem-
poraire, sur le domaine public municipal ; 
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Vu l’arrêté municipal du 6  mai 2019  fixant les tarifs des 
redevances applicables aux emplacements commerciaux 
durables et aux activités commerciales organisées à titre tem-
poraire sur le domaine public municipal ; 

Vu l’arrêté municipal du 30  novembre 2018  fixant des 
zones de commercialité spécifiques applicables à certains 
emplacements commerciaux durables non ludiques sur la voie 
publique ; 

Vu l’arrêté municipal du 7 mars 2019 fixant les montants 
des redevances applicables aux emplacements commerciaux 
situés sur le marché des créateurs du Belvédère Willy Ronis, 
à Paris 20e arrondissement ; 

Vu la délibération DU 2005-159 en date des 17 et 18 oc-
tobre 2005 portant classement des voies publiques au titre des 
droits de voirie, actualisée ; 

Vu la délibération 2018 DAE 53 en date des 20 à 22 mars 
2018  réformant les redevances et règlements applicables aux 
activités commerciales durables sur le domaine public parisien ; 

Vu la délibération 2021 DFA 59-3 en date du 21 décembre 
2021 qui autorise la Maire de Paris à procéder par voie d’arrêtés 
aux relèvements des droits, redevances et produits d’exploita-
tion perçus par la Ville de Paris, à l’exclusion de ceux faisant 
l’objet de modalités d’indexation particulières, dans la limite 
maximum de 2 % ; 

Arrête : 

Article premier. — Pour les emplacements durables affec-
tés à une activité commerciale non ludique situés sur la voie 
publique, le montant de la redevance est fondé sur la commer-
cialité des voies selon la classification par catégorie telle que 
précisée dans la délibération DU 2005-159 actualisée, susvisée.

La classification des voies comporte cinq catégories de 
tarification définies en fonction de leur commercialité.

Dans ce cadre, la redevance est établie comme suit : 

1.1 — Pour les emplacements situés dans les catégories 2 
à 4, la redevance est calculée par application de la tarification 
par jour et par m2 de surface occupée propre à la catégorie de 
commercialité de l'emplacement, conformément au tableau 
figurant ci-dessous à l'article 4.

1.2 — Pour les emplacements situés dans une catégorie 
Hors Catégorie ou dans la catégorie 1, la redevance versée est 
un montant forfaitaire défini à l'issue des appels à propositions 
lancés par la Ville de Paris pour l'affectation des emplacements 
concernés. Le montant forfaitaire ainsi fixé ne peut être inférieur 
au montant minimum défini par la Ville de Paris et figurant dans 
les appels à propositions.

1.3 — Les autorisations en cours à la date du présent ar-
rêté qui prévoient un calcul de redevance sur la base du chiffre 
d'affaires se poursuivront sans modification des dispositions 
relatives à la redevance jusqu'à leur échéance.

1.4 — Pour les emplacements situés sur les Berges de 
Seine, la redevance applicable est celle correspondant à la 
catégorie de commercialité de la voie située au-dessus de la 
Berge.

1.5 — Le montant de redevance des voies Hors Catégorie 
et Catégorie 1  s’applique également pour les emplacements 
cités dans l’arrêté municipal du 30 novembre 2018 susvisé.

Art. 2. — Pour les emplacements durables affectés à des 
activités commerciales non ludiques situés dans les espaces 
verts de la Ville de Paris — qu’il s’agisse des activités exercées 
dans des chalets de vente, à partir d’éventaires ou de toute autre 
forme de point de vente mobile — un montant de redevance 
forfaitaire sera fixé à l’issue des procédures d’appel à propo-
sitions qui seront lancées par la Ville de Paris pour l’affectation 
de chaque emplacement. Ce montant ne pourra être inférieur au 
montant minimum défini par la Ville de Paris et figurant dans les 
appels à propositions.

Toutefois, les autorisations en cours à la date du présent 
arrêté qui prévoient un calcul de redevance sur la base du 
chiffre d’affaires se poursuivront sans modification des disposi-
tions relatives à la redevance jusqu’ à leur échéance.

Art. 3. — Concernant les emplacements durables affectés 
à des activités commerciales ludiques sur le domaine public 
de la Ville de Paris, qu’ils soient situés sur la voie publique ou 
dans les espaces verts, un montant de redevance forfaitaire 
sera fixé à l’issue des procédures d’appel à propositions qui 
seront lancées par la Ville de Paris pour l’affectation de chaque 
emplacement. Ce montant ne pourra être inférieur au montant 
minimum défini par la Ville de Paris et figurant dans les appels 
à propositions.

Toutefois, cet article ne s’applique pas aux théâtres de ma-
rionnettes situés dans les espaces verts qui font l’objet d’une 
tarification spécifique précisée à l'article 9 ci-dessous.

Art. 4. — Les montants des redevances applicables sur le 
domaine public municipal : 

 — aux emplacements commerciaux durables situés dans 
les voies et places de catégories 2, 3 et 4 selon le classement 
des voies publiques au titre des droits de voirie, 

 — aux activités commerciales organisées à titre temporaire 
sur le domaine public,

sont fixés comme suit, à compter du 1er février 2022 : 

Catégorie

Redevance, 

hors zone marché, 

en euros par m² 

et par jour

Redevance majorée 

en zone marché, 

en euros par m² 

et par jour 

(pour les seules 

activités temporaires)

4 1,07 2,67

3 1,71 3,30

2 2,98 4,57

1 4,91 6,50

Hors catégorie 6,40 8,00

Espaces verts
6,40

(pour les seules activités 
temporaires)

_

Art. 5. — Les montants de redevances pourront faire l’objet 
d’une révision soumise à l’approbation du Conseil de Paris.

Les redevances fixées à l’issue des procédures d’appel à 
propositions sont réévaluées annuellement, à la date anniver-
saire de l’autorisation d'occupation du domaine public, sur la 
base de l’évolution de l’Indice des Loyers Commerciaux (ILC). 
L’indice de référence est le dernier indice connu à la date de 
l’autorisation.

Art. 6. — Qu'il s'agisse d'une occupation durable ou tem-
poraire, la redevance est due pour la totalité des surfaces occu-
pées par les installations et pour toute la durée d'occupation.

Pour les activités durables, dans le cas de dispositions 
particulières consistant en une autorisation de quelques mois 
par an, le montant forfaitaire est proratisé.

Une occupation dont la surface et/ou la durée dépasse la 
surface et/ou la durée autorisée est soumise à une redevance 
calculée sur la base des durées et surfaces effectives d’occu-
pation.

Art. 7. — Pour les activités commerciales temporaires 
(ventes au déballage, événements ou manifestations ponctuels), 
le montant de la redevance comprend les jours de montage et de 
démontage, et le paiement du déblaiement, au tarif en vigueur.
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7.1 — Le montant de la redevance des voies de la catégo-
rie 2 s’applique au mail Branly (7e).

7.2 — Pour les emplacements situés sur les Berges de 
Seine, la redevance applicable pour les activités commerciales 
temporaires est celle correspondant à la catégorie de commer-
cialité de la voie située au-dessus de la Berge.

7.3 — Les organisateurs d’activités temporaires pourront 
formuler une demande d’exonération qui sera accordée si les 
cinq critères cumulatifs ci-dessous sont respectés, et si les 
organisateurs peuvent en fournir les justificatifs : 

a) La manifestation doit avoir pour objet : 

 — soit d’animer le quartier et/ou d’y développer le lien 
social, la solidarité ; 

 — soit de soutenir des actions sociales, humanitaires ou 
caritatives ; 

b) L’organisateur effectif de l’opération (et non seulement 
son initiateur) doit avoir le statut d’association relevant de la loi 
du 1er juillet 1901 ; 

c) Les profits tirés de la manifestation doivent être intégra-
lement versés à la ou aux associations organisatrices, et utilisés 
dans un but d’intérêt général (humanitaire, solidaire, d’instruc-
tion) ; 

d) L’accès à la manifestation pour les visiteurs doit être 
gratuit ; 

e) Tous les exposants doivent être des particuliers.

Art. 8. — Les montants des redevances applicables aux 
emplacements commerciaux des créateurs du Belvédère Willy 
Ronis, à Paris 20e arrondissement sont fixés comme suit : 

 — Formule solo (occupation pour toute la saison) : 
103,53 euros ; 

 — Formule duo (occupation à deux en alternance) : 
51,76 euros ; 

 — Formule trio (occupation à trois en alternance) : 
35,20 euros ; 

 — Formule 4 week-ends : 20,70 euros.

Art. 9. — Pour les théâtres de marionnettes, le montant de 
la redevance est calculé par m2 et par an en fonction de la typo-
logie du théâtre, de plein air ou fermé, et suivant la superficie 
mise à disposition : 

 — 4,25 euros par m2 par an pour les théâtres fermés ; 

 — 3,45 euros par m2 par an pour les théâtres de plein air.

Art. 10. — L’arrêté tarifaire municipal du 6 mai 2019, visé en 
préalable au présent arrêté, est abrogé.

Art. 11. — Le Directeur de l’Attractivité et de l’Emploi est 
chargé de l’application du présent arrêté, qui sera publié au 
« Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 12. — Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

 — M. le Directeur des Finances et des Achats ; 

 — M.  le Préfet de la Région d’Île-de-France, Préfet de 
Paris.

Fait à Paris, le 1er février 2022

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l’Attractivité et de l’Emploi

Dominique FRENTZ

 

 
RÉGIES

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. — Service 
des Déplacements-Section des Fourrières 
— Régie des Fourrières — Régie de recettes 
no 1089 — Désignation d’un mandataire agent de 
guichet.

La Maire de Paris,

Vu l’arrêté municipal du 29 novembre 2017 modifié, insti-
tuant à la Direction de la Voirie et des Déplacements de la Ville 
de Paris, Service des Déplacements, Section des fourrières, une 
régie de recettes en vue de l’encaissement des recettes liées à 
la mission des fourrières, située 86, rue Régnault, 75013 Paris ; 

Vu l’arrêté municipal du 29  novembre 2017  modifié 
désignant M.  Dusan Noël MAMULA en qualité de régisseur, 
Mme Marlène MICHAL, Mme Amélie RAVIN et Mme Anghéliki 
LEMPEREUR en qualité de mandataires suppléantes ; 

Vu la délibération no 2020 DDCT 17 du 3 juillet 2020 relative 
à la délégation de compétence, accordée à la Maire de Paris 
par le Conseil de Paris ; 

Considérant qu'il convient de procéder à la désignation de 
M. Nicolas SIMON pour l’encaissement des recettes de la Régie 
des Fourrières ; 

Vu l’avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d’Île-de-France et de Paris en date du 29 juillet 2021 ; 

Vu l’avis conforme du régisseur en date du 26  octobre 
2021 ; 

Arrête : 

Article premier. — M.  Nicolas SIMON (SOI : 2  105  498), 
ASPP, est nommé mandataire agent de guichet, à la Direction de 
la Voirie et des Déplacements, pour le compte et sous la respon-
sabilité du régisseur de la régie de recettes, avec pour mission 
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte 
de création de celle-ci.

Art. 2. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes pour des produits autres que ceux énumé-
rés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué 
comptable de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires 
et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du nou-
veau Code pénal. Il doit les encaisser selon les modes de recou-
vrement prévus par l’acte constitutif de la régie.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet est tenus d'appli-
quer les dispositions de l'instruction interministérielle no 06-031 
A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à la 
date de sa signature.

Art. 5. — Copie du présent arrêté sera adressée : 

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d’Île-de-
France et de Paris, Service Régies locales, 94, rue Réaumur 
75002 Paris ; 

 — au Directeur des Finances et des Achats, Sous-direction 
de la comptabilité, Service de l’Expertise Comptable, Pôle 
expertise et pilotage ; 

 — à la Directrice des Ressources Humaines, Sous-direction 
du pilotage et du partenariat, Bureau des rémunérations ; 

 — à la Directrice de la Voirie et des Déplacements, Service 
des Déplacements — Section des Fourrières ; 

 — à M. Dusan Noël MAMULA, régisseur ; 
 — à Mme Marlène MICHAL, mandataire suppléante ; 
 — à Mme Anghéliki LEMPEREUR, mandataire suppléante ; 
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